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Avant-propos

Objet des guides législatifs

Les guides législatifs qui se trouvent dans la présente publication ont
pour objet principal d’aider les États qui souhaitent ratifier ou appliquer la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée
(“Convention contre la criminalité organisée”, résolution 55/25 de l’Assem-
blée générale, annexe I) et ses Protocoles additionnels: le Protocole visant
à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des
femmes et des enfants (“Protocole relatif à la traite des personnes”, réso-
lution 55/25 de l’Assemblée générale, annexe II), le Protocole contre le
trafic illicite de migrants par terre, mer et air, (“Protocole relatif aux
migrants”, résolution 55/25 de l’Assemblée générale, annexe III) et le
Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs
pièces, éléments et munitions, (“Protocole relatif aux armes à feu”,
résolution 55/255 de l’Assemblée générale, annexe).

Les guides ont été rédigés principalement à l’intention des décideurs
politiques et des législateurs des pays qui se préparent à ratifier et appliquer
la Convention et ses Protocoles, mais ils visent également à faciliter la
conception de projets bilatéraux d’assistance technique et d’autres initia-
tives qui seront prises sur le plan international pour favoriser la ratification
et l’application de la Convention et de ses Protocoles par un grand nombre
de pays.

Les guides tiennent compte des différentes traditions juridiques et divers
niveaux de développement des institutions et proposent, dans la mesure du
possible, des options pour l’application. Comme ils sont destinés principale-
ment aux législateurs des pays qui s’apprêtent à ratifier et à appliquer la
Convention et ses Protocoles, toutes les dispositions de chaque instrument ne
sont pas abordées. L’accent est mis principalement sur les dispositions qui
exigeront des changements des législations et celles qui nécessiteront la prise
de mesures avant que la Convention et ses Protocoles n’entrent en vigueur ou
lorsqu’ils entreront en vigueur dans l’État partie considéré.

Les guides présentent les prescriptions fondamentales de la Conven-
tion et de ses Protocoles, ainsi que les questions que chaque État partie
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devra aborder, tout en proposant une large gamme d’options et d’exemples
que les législateurs nationaux voudront peut-être examiner lorsqu’ils
s’efforceront de mettre en œuvre la Convention et ses Protocoles. Les
guides ne portent pas sur les articles qui n’énoncent aucune obligation
d’ordre législatif en matière de mise en œuvre.

Les personnes qui ont participé à la négociation de la Convention et de
ses Protocoles étaient bien conscientes de la nécessité de faire preuve de
souplesse, tout en veillant à la cohérence et à un certain degré d’harmoni-
sation sur le plan international. Dans cet esprit, les guides énumèrent les
éléments qui sont obligatoires ou facultatifs pour les États parties et, pour
chaque article ou disposition, établissent un lien avec d’autres instruments
régionaux ou internationaux et donnent des exemples de la façon dont des
États ayant des traditions juridiques différentes ont mis en œuvre la
Convention et ses Protocoles.

Il est à noter que les guides ne visent pas à donner une interprétation
juridique faisant autorité des articles de la Convention et de ses Protocoles.
Leur texte ne fait pas foi et, pour évaluer chaque prescription, ce sont les
termes des dispositions elles-mêmes qu’il faut consulter. Il convient égale-
ment de faire preuve de prudence avant d’incorporer telles quelles des
dispositions de la Convention et des Protocoles dans la législation nationale,
car celle-ci exige généralement une clarté et une précision plus grandes
pour pouvoir être appliquée par les tribunaux. Il est également recommandé
que les rédacteurs des textes de loi procèdent à un contrôle de la cohérence
avec d’autres infractions et définitions figurant dans la législation nationale
en vigueur avant de s’appuyer sur des formulations ou des termes qui se
trouvent dans la Convention et ses Protocoles.

L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime peut fournir
une assistance pour la mise en œuvre de la Convention et de ses Protocoles.
Situé à Vienne, il peut être contacté par téléphone (+(43) (1) 26060-4534
ou 4281) ou par courrier électronique (crimeconventions@unodc.org). Le
texte de la Convention et de ses Protocoles ainsi que d’autres informations
utiles se trouvent sur le site Web de l’Office (http://www.unodc.org/unodc/
en/crime_cicp_convention.html).

Buts de la Convention et de ses Protocoles

Un nombre croissant de pays étudient et adoptent de nouvelles lois,
mesures et stratégies pour lutter contre les activités de plus en plus
préoccupantes que mènent des groupes criminels organisés et d’autres
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auteurs d’infractions transnationales. Lorsque des malfaiteurs, des victimes,
des instruments et des produits de la criminalité se trouvent dans plusieurs
pays ou passent de l’un à l’autre, il est inévitable que les méthodes classi-
ques de détection et de répression, centrées au niveau local, soient mises en
échec. Alors que les types d’infractions transnationales et le nombre de
groupes criminels semblent augmenter, aucun pays n’est à l’abri et les États
doivent en conséquence s’entraider pour lutter contre des infractions com-
plexes et particulièrement dommageables. Lorsque des criminels intelli-
gents, agissant seuls ou, plus grave encore, avec des complices, exploitent
les progrès rapides des technologies et la remarquable mobilité trans-
frontalière des personnes, des capitaux et des marchandises, il ne faut pas
que les services chargés de faire respecter la loi soient moins dynamiques.
Lorsque des criminels peuvent retirer des profits énormes de leurs activités
illicites et se déplacent constamment pour les dissimuler aux autorités, la
communauté internationale en pâtit à maints égards.

Les nombreux groupes criminels organisés et l’influence qu’ils
peuvent exercer mettent en péril les processus politiques, les institutions
démocratiques, les programmes sociaux, le développement économique et
les droits de l’homme. L’intégrité du système financier est également en
jeu, en particulier dans les régions du monde où se concentrent les produits
du crime. Les victimes et les témoins vivent dans la crainte et sont double-
ment lésés si justice n’est pas rendue. D’où l’impression que, parfois, le
crime paie, même quand les auteurs se font prendre, si les sanctions sont
insuffisantes.

Des accords et arrangements bilatéraux, régionaux et mondiaux sont
conclus parce que les autorités se rendent compte qu’il n’est possible de
lutter efficacement contre la criminalité transnationale que grâce à une
collaboration entre les organismes de détection et de répression des États
concernés ou touchés. Les arrangements ponctuels et les traités d’entraide
judiciaire et d’extradition sont effectivement utiles dans certains cas mais,
en raison de la complexité du cadre législatif et procédural dans les pays
et entre pays, il arrive qu’ils ne suffisent pas pour faire face aux problèmes
actuels. Les conventions internationales relatives à des infractions particu-
lières, comme le trafic de stupéfiants, le terrorisme, la corruption et le
blanchiment d’argent, ont ouvert la voie à une coordination plus poussée
des activités et à un renforcement de la collaboration entre les États*.

*Par exemple, la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes de 1988, la Convention interaméricaine contre la corruption et la Convention
internationale pour la répression du financement du terrorisme. Beaucoup d’autres instruments
bilatéraux, régionaux et internationaux sont cités au fil des guides et sont énumérés dans les sections
consacrées aux sources d’information.
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Cependant, il importe avant tout d’adopter aussi largement que possible une
stratégie plus intégrée et mieux synchronisée, assortie de mécanismes de
mise en œuvre efficaces.

La Convention est la réponse de la communauté internationale à la
nécessité d’une stratégie véritablement mondiale. Son but est de promou-
voir la coopération afin de prévenir et de combattre efficacement la crimi-
nalité transnationale organisée (art. 1er de la Convention). Elle vise à aug-
menter le nombre d’États qui prennent des mesures efficaces contre la
criminalité transnationale organisée et à nouer des liens entre les États et
à les renforcer. Elle respecte les différences et les particularités des diverses
traditions et cultures juridiques, tout en favorisant l’adoption d’un langage
commun et en contribuant à lever certains des obstacles qui entravent
actuellement une collaboration transnationale efficace.

La Convention contre la criminalité organisée porte essentiellement
sur les infractions qui facilitent les activités lucratives de groupes criminels
organisés, tandis que les trois Protocoles additionnels à la Convention
visent certains types d’activités criminelles organisées qui requièrent des
dispositions particulières.

Le Protocole relatif à la traite des personnes a trois objets principaux:
prévenir et combattre la traite des personnes; protéger et aider les victimes
de la traite; et promouvoir la coopération entre les États parties (art. 2 du
Protocole relatif à la traite des personnes).

Le Protocole relatif aux migrants a pour objet de prévenir et de com-
battre le trafic illicite de migrants, ainsi que de promouvoir la coopération
entre les États parties, tout en protégeant les droits des migrants victimes
d’un tel trafic (art. 2 du Protocole relatif aux migrants).

Le Protocole relatif aux armes à feu a pour objet de promouvoir, de
faciliter et de renforcer la coopération entre les États parties en vue de
prévenir, de combattre et d’éradiquer la fabrication et le trafic illicites des
armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions (art. 2 du Protocole
relatif aux armes à feu).

Le paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention dispose que, pour
devenir partie à un Protocole additionnel à la Convention, un État ou une
organisation régionale d’intégration économique doit être également partie
à la Convention. Les dispositions de tout Protocole à la Convention doivent
être interprétées conjointement avec celle-ci, compte tenu de l’objet de ce
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*Les travaux préparatoires du Comité spécial sur l’élaboration d’une convention contre la
criminalité transnationale organisée seront publiés ultérieurement en tant que publication des
Nations Unies.

Protocole (art. 37, par. 4). Toutefois, les dispositions des trois Protocoles ne
lient les États que s’ils sont également parties aux Protocoles.

Avertissement

Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a établi les guides
législatifs pour répondre à la demande de l’Assemblée générale, qui a prié
le Secrétaire général d’encourager et de faciliter les efforts accomplis par
les États Membres pour devenir parties à la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée et aux Protocoles s’y rap-
portant. Ces guides ne visent pas à présenter une analyse ou des commen-
taires interprétatifs au-delà de ce qui est nécessaire pour aider les légis-
lateurs nationaux, les rédacteurs des dispositions législatives et d’autres
responsables à élaborer les mesures législatives et autres nécessaires à
chaque pays pour devenir partie à ces instruments. L’interprétation de ces
derniers, ainsi que l’exercice de tout pouvoir d’appréciation prévu dans
l’une ou l’autre de leurs dispositions, relève des États parties eux-mêmes,
individuellement et dans le contexte de la Conférence des parties relative
à chaque instrument. Pour obtenir des informations faisant foi concernant
le contenu de chaque disposition, il convient de se reporter au texte officiel.
Des indications concernant l’interprétation de certaines dispositions ont été
communiquées à l’Assemblée générale par le Comité spécial sur l’élabora-
tion d’une Convention contre la criminalité transnationale organisée et se
trouvent dans le rapport du Comité spécial sur les travaux de ses première
à onzième sessions (A/55/383 et Add.1 à 3)*.






